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MISSIONS AERIENNES DANS LE GRAND NORD

Des avions et des équipages du Commandement
du Transport aérien des Forces armées canadiennes
ont effectué au début d'avril des missions de trans-

port dans le Grand Nord afin de ravitailler la Station

des Forces canadiennes d'Alert en masout, combus-

tible qui lui est tout à fait indispensable.
Ces missions au cours desquelles on a trans-

porté environ un demi-million de gallons de produits

pétroliers destinés à fournir le chauffage et le
courant électrique à cet avant-poste pris dans les

glaces, se fait à partir de Thulé (Groenland).
Des appareils Hercules et leurs équipages,

appartenant au 436e Escadron, de Trenton (Ontario)
et au 435e Escadron, d'Edmonton (Alberta) consti-

tuaient le'gros des moyens affectés à ces opéra-
tions.

Ce pont aérien est nécessaire du fait qu'Alert,

qui ne se trouve qu'à 500 milles du pôle nord, est
inaccessible aux navires. Étant donné que la base

dano-américaine de Thulé possède des installations

considérables de stockage de combustibles, et

qu'elle n'est pas très éloignée d'Alert, elle se

présente comme un point de départ tout désigné pour
nos gros transporteurs.

GUERRE AUX ACCIDENTS DE LA ROUTE

Le Gouvernement fédéral a mis en oeuvre un

M. Jamieson a invité le public à écrire as Directeur
de la sécurité automobile et routière, Ministère des

Transports, pour l'aviser de tous les problèmes de

sécurité et lui indiquer les marque, modèle, numéro

de série, année de fabrication et millage des véhi

cules impliqués. Il a vivement encouragé le public à

signaler ce genre d'incidents même si rien de criti-

que ne s'est encore produit.

POLI11QUE SUR L'EXAMEN DES PRISIS DE
COMTRÔLE PAR DES ÉTRA NIRS

(suite de la page 2)

CONTROLE DES CORPORATIONS
En ce qui concetne le contrôle, Il est proposé que

l'acquisition de moins de cinq pour cent des actions

assorties du droit de vote d'une corporation dont les

actions sont librement négociables ne sera pas
considérée comme emportant le contrôle de cettE

corporation, et qu'il en sera de même de l'acquisitiol
de moins de vingt pour cent des actions assorties
du droit de vote d'une corporation dont les actionà
ne sont pas librement négociables. La propriéti
au-dessus de ces niveaux d'actions assorties di

droit de vote sera réputée constituer le contrôÔl
d'une corporation, à moins que l'on établisse l
contraire. L'acquisition de plus de cinquante poa
cent des actions assorties du droit de vote ser'

automatiquement considérée comme l'acquisition di

contrôle, comme le sera la prise de contrôle réalisé
grâce à l'achat de la presque totalité des bien
utilisés dans l'exploitation d'une entreprise.

Nous encouragerons les organismes interna
tionaux à poursuivre l'étude de l'entreprise multi
nationale et de l'investissement étranger direct, Af
de parvenir à une collaboration Internationale i cg
égard. Nous examinerons à cette fin l'opportunit
éventuelle pour le Canada de prendre des initiative
particulières.

En tant que Canadiens, l'objectif que na
poursuivons, et qui est d'exercer un contrôle plu
étendu sur notre milieu national, ne peut être atteil
en nous appuyant exclusivement sur un mécanisN
d'examen des prises de contrôle. Pour apporter dg

solutions à ce problème, le Gouvernement continue'
i élaborer des mesures positives visant à encours9

avec leu besoin,
et de nature à


